REGLEMENT 
# 156-98

CONCERNANT LES ANIMAUX.

La Municipalité de Saint-Théophile a confié le contrôle animalier

à la SPA de Beauce-Etchemin.

La SPA voit à l’application du  REGLEMENT 
# 156-98

CONCERNANT LES ANIMAUX.

DÉFINITIONS :

Gardien de l’animal : Est réputé gardien de l’animal , le propriétaire

                                   d’un animal, la personne qui en a la garde ou l’accompagne.

Animal                    : chien , chat

Nous résumons les grandes lignes de ce règlement :

· un maximun de deux animaux ( chiens/ chats) est autorisé à la même

adresse.

· l’obtention d’une licence annuelle  est obligatoire au coût de 20,00 $ 

      pour le premier  chien et de 25,00 $ pour le deuxième.

· le chien doit porter sa licence.

· constitue une nuisance :

* le chien qui aboie et/ou hurle de manière à troubler la paix

* le chien qui a déjà mordu un animal ou un être humain

* le chien de race bull-terrier, staffordshire bull-terrier, 

american bull-terrier, americal staffordshire terrier,
ou un chien hybride issu d’une de ces races

· en tout temps le chien gardé à l’extérieur d’un bâtiment 

doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif 

( attache, laisse, clôture etc.) l’empêchant de sortir du terrain.

· le gardien ne peut laisser l’animal errer dans un endroit public 

     ou sur une propriété privée autre que celle du gardien de l’animal.
· lorsqu’un chien a mordu une personne, son gardien en avise 

le service de police le plus tôt possible et au plus tard dans

les 24 heures. 

Toute contravention au règlement est passible du paiement d’une amende.
La SPA de Beauce-Etchemin est le contrôleur pour les fins d’application 

du susdit règlement.

À cette fin elle applique le règlement municipal,

opère un refuge , vend les médailles  et tient le  registre des immatriculations 

pour chiens en partenariat avec la municipalité. 

La SPA fournit un programme de prévention, de sensibilisation et d’éducation.
